
LES PERSONNES SANS AUTORISATION DE SEJOUR ET LES DEMANDEURS D’ASILE ONT-ILS DROIT AUX SOINS 
DANS L’UE ? 
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Protection contre l’expulsion pour raisons médicale s 
 
Dans certains pays, il existe des mécanismes juridiques permettant de protéger les personnes 
sans autorisation de séjour gravement malades (parfois également aussi les demandeurs d’asile) 
contre l’expulsion. Dans la plupart des pays, ces personnes se voient garantir un permis de séjour 
spécifique (souvent appelé permis de séjour à titre « humanitaire ») mais il existe également d’autres 
mécanismes juridiques permettant de les protéger temporairement contre l’expulsion pour des raisons 
médicales. Les conditions et droits attachés à ces titres de séjour diffèrent énormément d’un pays à 
l’autre ; cependant dans la plupart des cas, ces titres de séjour sont accordés par une décision 
administrative, pour laquelle l’administration dispose d’un large pouvoir d’appréciation. 
 
 
Code : “X” signifie qu’il existe des dispositions juridiques. 

 

 
 
40 Seulement en cas de risque pendant la grossesse. 

 


